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RETOURNER LES SOUMISSIONS À :  
 
IRCC.BidsReceiving-
Receptiondessoumissions.IRCC@cic.gc.ca  
 
 
Attn : Jodie Thomas 
 
POUR LES SOUMISSIONS ÉLECTRONIQUES 
La boîte de courrier électronique est automatisée pour 
envoyer une réponse pour chaque message qu’elle 
reçoit. Si vous ne recevez pas de réponse à votre 
courriel, veuillez svp contacter l’autorité contractante 
pour assurer que votre soumission a bien été reçue. 
Notez bien que c’est la responsabilité du 
soumissionnaire d’assurer que leurs soumissions 
soient reçues dans leur intégralité, par Citoyenneté et 
Immigration Canada, par la date et heure stipulé dans 
cette demande de proposition. 
 
AVIS IMPORTANT AUX FOURNISSEURS 
Le Service électronique d’appels d’offre du 
gouvernement sur 
canadabuys.canada.ca/fr/occasions-de-marche sera la 
source unique faisant autorité pour les appels d’offres 
du gouvernement du Canada assujettis aux accords 
commerciaux ou aux politiques ministérielles qui 
exigent que les appels d’offres soient annoncés 
publiquement. 
 
DEMANDE DE PROPOSITION 
Proposition à : Citoyenneté et Immigration Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Son Majesté 
le Roi du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux 
annexes ci-jointes, les biens, services et construction 
énumérés ici et sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
CE DOCUMENT CONTIENT UNE EXIGENCE DE 
SÉCURITÉ 
 
Instructions: See Herein  
Instructions : Voir aux présentes   
Issuing Office – Bureau de délivrance 
Citoyenneté et Immigration Canada 
Service de l’approvisionnement et des contrats 
70, rue Crémazie 
Gatineau (Québec) K1A 1L1

 
Title – Sujet 
Système de gestion de l’apprentissage (SGA) 
organisationnel infonuagique pour utilisation à l’échelle du 
ministère Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
(IRCC) 
Solicitation No. – N° de 
l’invitation 
 
CIC-152202- B 

Date 
 
 16 décembre 2022 

Modification No : 005 
Solicitation Closes – 
L’invitation prend fin at – à    
2:00PM 
on – le 21 décembre 2022 

Time Zone 
Fuseau horaire 
 
HNE 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine :     Destination :    Other-Autre :  
Address Inquiries to: – Adresser toute question à : 
 
IRCC.BidsReceiving-
Receptiondessoumissions.IRCC@cic.gc.ca 
Telephone No. – N° de téléphone : 
 
343-553-7603 
Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction : 
Voir aux présentes 
Delivery required – Livraison exigée 
Voir aux présentes 
Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de 
l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur 
Telephone No. – N° de téléphone 
Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/firm  
 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur  
 
 
 
________________________________________________
_ 
(type or print)/ (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
 
 
_____________________________________   __________ 
Signature                                                            Date  

http://gcdocs2/otcsdav/nodes/373790248/C%3A%5CUsers%5CJasdeep.Jande%5CAppData%5CRoaming%5COpenText%5COTEdit%5CEC_gcdocs2%5Cc373790248%5CIRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC%40cic.gc.ca
http://gcdocs2/otcsdav/nodes/373790248/C%3A%5CUsers%5CJasdeep.Jande%5CAppData%5CRoaming%5COpenText%5COTEdit%5CEC_gcdocs2%5Cc373790248%5CIRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC%40cic.gc.ca
https://canadabuys.canada.ca/fr/occasions-de-marche
http://gcdocs2.ci.gc.ca/otcsdav/nodes/373790248/IRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC%40cic.gc.ca
http://gcdocs2.ci.gc.ca/otcsdav/nodes/373790248/IRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC%40cic.gc.ca
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LA MODIFICATION 005 À CIC-152202-B 

 
La modification 005 vise à faire le suivant : 
 

1. Modifier les conditions générales 

2. Modifier les conditions supplémentaires 

3. Modifier l’Enoncé des travaux 

 
1. Dans l'Appendice A, Conditions générales, article A3. Conditions générales, A3.1 CIC-GC-001 

(2020-12-02), Condition générales – Marchés de biens et de services complexité moyenne ou élevée,  

 

a. SUPPRIMER A10 Rigueur des délais dans l’intégralité et REMPLACER  par :  

 

A10 Rigueur des délais 

Il est essentiel que la fourniture de l'environnement de portail logiciel-service conformément à la 

section D5.3 Dates de livraison soit effectuée dans les délais ou au moment indiqué dans le contrat. 

 

b. SUPPRIMER A31 Manquement de la part de l’entrepreneur, sous-section 1 dans l’intégralité et 

REMLACEER  par : 

Si l'entrepreneur manque à l'une de ses obligations prévues au contrat, l'autorité contractante doit, 
après avis écrit à l'entrepreneur, accorder l’entrepreneur un délai de remédiation pour remédier au 
manquement réparable. Si l’entrepreneur n’a pas remédié au manquement selon les exigences de 
l’autorité contractante dans le délai prévu, l’autorité contractante résilie, par notification écrite à 
l’entrepreneur, le contrat ou une partie du contrat pour manquement. La résiliation entrera en vigueur 
immédiatement.  
 
c. SUPPRIMER A31 Manquement de la part de l’entrepreneur, sous-sections 3 et 5 dans leur 

intégralité 

 

2. Dans l’Appendice B, Conditions Supplémentaires : 

 

a. SUPPRIMER article B2. Clauses de CIC dans l’intégralité. 

b. SUPPRIMER article B6 Résiliation pour raisons de commodité sous-section (c) a. dans 

l’intégralité et REMPLACER  par : 

a. les travaux, le Canada paiera à l’entrepreneur les coûts raisonnables liés à la résiliation des 
travaux engagés par l’entrepreneur, excluant particulièrement les coûts liés à la cessation d’emploi 
d’employés, à moins que l’entrepreneur établissent que ces coûts découlent d’obligations légales. Si le 
contrat est résilié au cours de la première année de la période contractuelle, l'année complète pour 
laquelle la résiliation est demandée doit être payée en totalité à 150 % du taux indiqué. 

 

c. SUPPRIMER article B13.5 Option de déclassement dans l’intégralité et REMPLACER  par : 

B13.5 Option de déclassement. Si l’entrepreneur n’est pas en mesure de fournir les services avec des 
caractéristiques et des fonctionnalités non moins favorables, il doit en aviser le Canada par écrit en 
précisant les circonstances et les autres options possibles, notamment une réduction du prix. Si 
aucune autre option n’est acceptable pour le Canada, l’entrepreneur convient de consentir à la 
résiliation du contrat. L’entrepreneur s’engage à rembourser immédiatement au Canada la partie de 
tout paiement anticipé pour les services qui n’est pas réglé à la date de la résiliation. 
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d. SUPPRIMER article B14.1 Services de la solutions sous-section (g) Droits d’utilisation 

restreints et REMPLACER  par : 
 

Droits d’utilisation restreints. Le Canada reconnaît qu’en fournissant les services, l’entrepreneur ne 

délivre aucun droit de propriété sur un produit logiciel, une composante de la solution ou une 

infrastructure utilisés par l’entrepreneur pour fournir les services, sauf dans les cas expressément 

prévus dans une autorisation de tâches. Le Canada ne fera sciemment pas les choses suivantes : 

 

a. distribuer, octroyer une licence, prêter ou vendre la solution;  

b. porter atteinte aux mécanismes de sécurité de la solution ou les contourner;  

c. retirer, modifier ou obscurcir tout avis de droit d’auteur, de marque commerciale ou tout autre 

avis de propriété figurant sur ou dans la solution.  

d. utiliser ou déployer la Solution en violation des lois applicables ou du présent Contrat ; 

e. stocker, traiter, publier ou transmettre tout matériel menaçant, contrefait ou offensant, ou 

matériel qui constitue un abus de spam/e-mail/Usenet, un risque pour la sécurité ou une 

violation de la vie privée, de la propriété intellectuelle ou d'autres droits de toute partie ; ou 

f. désosser, désassembler, décompiler ou autrement tenter de dériver le code source de la 

Solution ou de toute partie de celle-ci (sauf dans la mesure où une telle restriction n'est pas 

autorisée par la loi applicable) ou effectuer des tests de pénétration sur la Solution. 

 

e. SUPPRIMER article B14.1 Services de la solutions sous-section (j) Offre commerciale de 

logiciel-service et REMPLACER  par : 
 

Offre commerciale de logiciel-service. Le Canada reconnaît qu’il acceptera l’offre commerciale de 

logiciel-service de l’entrepreneur et déclare que, à moins que cela soit explicitement désigné comme 

travaux ou services à fournir en vertu du présent contrat, le Canada n’exige pas de développement 

personnalisé, de services de rechange, de niveaux de service, de fonctionnalités ou de 

caractéristiques. Les conditions associées à l'offre commerciale logiciel-service de l'entrepreneur sont 

énoncées à l'annexe J. 

 

3. Dans l’Appendice D, Énoncé des travaux; 

a. SUPPRIMER section D5.3 Dates de livraison dans l’intégralité et REMPLACER par : 

D 5.3 Dates de livraison 
 

Le tableau suivant présente les dates de livraison estimées pour certaines des activités clés en lien avec 
l’installation, la configuration, la mise à l’essai et la livraison de la solution SGA à IRCC. Des échéanciers 
particuliers seront élaborés et acceptés par IRCC et l’entrepreneur suivant l’attribution du contrat. 

 
Livrable Description Date de livraison prévue 

Réunion de lancement 
Plan de projet détaillé; 
Plan de communication; 

Une semaine après l’attribution du 
contrat 

Provisionnement de la 

Solution logiciel-

service (Portail) 

Accès au portail SGA standard prêt à 

l'emploi non configuré 

3 semaines après l’attribution du 

contrat. 

Planification et 

conception 

Plan de conception et de mise en 
oeuvre de l’infrastructure 
technique; 
Plan de formation, document de 

6 semaines après la réunion de 
lancement 
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validation des exigences, modèle 
cible de conception du système 

Intégration des 
données et du 
contenu 

Plan(s) de mise à l’essai; 
Plan de gestion et d’atténuation 
des risques 

10 semaines après l’attribution du 
contrat 

Assurance de la 
qualité 
Tests et formation 

Rapports d’assurance de la 
qualité et de mise à l’essai; 
Soumission d’un manuel de 
l’utilisateur complet du système 

12 semaines après l’attribution du 
contrat 

Mise en oeuvre et 
soutien 

Plan de soutien 
12 semaines à partir de 
l’attribution du contrat 

Transfert Autonomie d’IRCC 
14 semaines à partir de 
l’attribution du contrat 

Acceptation et 
Clôture et soutien 

continu 

Plan de clôture du projet; 
Plan de mise en oeuvre; 
Plan de gestion du changement; 

20 semaines à partir de 
l’attribution du contrat 

  
TOUS LES AUTRES TERMS ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES 
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